
COMPTE-RENDU DU 9 JANVIER 2023 

 
Présents :  M. SIMAR, M. JOURDAIN, Mme LEROUX, M. GUERIN, Mme FOURE, M. 

FRILAY, Mme FOUETILLOU, M. de PESQUIDOUX, Mme LEMAITRE, M. de 
PESQUIDOUX, M. COLLET, Mme LETOURNEUR, M. CABANIE, Mme MUNIZ, 
Mme MENY 

 
Excusé :  M. SIMONET 
 
Pouvoir :  Mme CABANIE à M. CABANIE 
 
Secrétaire de séance : Cédric FRILAY 
 
 

Adhésion de la commune de Mondeville au SDEC Energie 

Vu, l’article 5.1 des statuts du SDEC ÉNERGIE, issus de l’adhésion de la Communauté 
Urbaine de Caen la mer, acté par arrêté inter préfectoral du 27 décembre 2016, 
 
Vu, la délibération de la commune de Mondeville en date du 16 novembre 2022, 
relative à son souhait d’adhérer au SDEC ÉNERGIE pour le transfert de sa 
compétence « Eclairage Public », 
 
Vu, la délibération du Comité Syndical du SDEC ÉNERGIE en date du 15 décembre 
2022, acceptant cette demande d’adhésion et de transfert de compétence. 
 
CONSIDERANT que, par délibération en date du 16 novembre 2022, la commune de 
Mondeville a émis le souhait d’être adhérente au SDEC ÉNERGIE afin de pouvoir lui 
transférer sa compétence « Eclairage Public » avec les prestations optionnelles 
suivantes :  

- 100 % lumière (renouvellement immédiat des appareils hors service) 
 
CONSIDERANT que lors de son assemblée du 15 décembre 2022, le Comité Syndical 
du SDEC ÉNERGIE a approuvé l’adhésion de la commune de Mondeville, à compter 
du 1er avril 2023, après de publication de l’arrêté préfectoral prononçant cette 
adhésion. 
 
Conformément aux dispositions visées à l’article L 5211-18 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, la Présidente du SDEC ÉNERGIE, par courrier en date du 
21 décembre 2022, a notifié la décision du Syndicat à l’ensemble de ses adhérents 
pour délibérer sur cette demande d’adhésion. 
 
Monsieur le Maire soumet cette proposition d’adhésion de la commune de Mondeville 
au SDEC ÉNERGIE au conseil municipal. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve l’adhésion de la commune de 
Mondeville au SDEC Energie. 
 
 
POUR : 15  
CONTRE : / 
ABSTENTION : /  



Démarche de prévention des risques professionnels et 

création de la fonction d’assistant de prévention 

 

L’assemblée délibérante, 

Vu le Code Général des collectivités territoriales, 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 

fonctionnaires, 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à 

la Fonction Publique Territoriale, 

Vu le décret n° 85-565 du 30 mai 1985 modifié relatif aux Comités Techniques Paritaires 

des collectivités et établissements publics, 

Vu le décret n° 85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail 

ainsi qu’à la médecine professionnelle et préventive dans la Fonction Publique Territoriale,  

Vu la Partie 4 du code du travail relatif à l’hygiène, la sécurité et aux conditions de travail, 

et notamment l’article L-4121-2 sur les principes généraux de prévention (obligation de 

planifier la prévention), 

 
Après en avoir délibéré, 

 

DECIDE d’engager la commune de AUTHIE dans une politique de prévention des risques 

professionnels matérialisée par démarche structurée, ainsi qu’un programme annuel de 

prévention (ce programme indiquera les actions prioritaires de prévention prévues pour 

l’année). 

 

DECIDE de créer la fonction d’Assistant de prévention et/ou Conseiller de prévention. au 

sein de ses services et conformément à la lettre de cadrage annexée à l’arrêté de 

nomination. 

 

DIT que les fonctions desdits acteurs de prévention ne pourra pas être confiée qu’à un 

(des) agent(s), et seulement lorsque ce(s) dernier(s) aura suivi la formation obligatoire 

préalable à la prise de fonction déterminée par voie d’arrêté. 

 

DIT qu’un plan de formation continue (2 jours l’année qui suit l’entrée en fonction, 1 jour 

les années suivantes, minimum) est prévu afin que d’assurer ces missions. 

 

INDIQUE qu’à l’issue de cette formation, l’agent(s) sera nommé par arrêté ; celui-ci 

précisera les conditions d’exercice de la mission au travers d’une lettre de cadrage jointe 

en annexe. 

 
POUR : 16 
CONTRE : / 
ABSTENTION : / 


